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TED DANS LA PROTECTION CIVILE

Les objectifs recherchés

Informatique et
Plusieurs organismes de PCi sont équipés en

matériel informatique. D'autres se posent
encore des questions quant à la nécessité de le

faire. C'est la raison pour laquelle nous

présentons ci-dessous la solution choisie par une

ville moyenne de Suisse romande: Payerne.

Cette solution a la particularité d'avoir été

conçue à la carte.

RENÉ MATHEY

Pour Philippe Jacques, CL de Payerne, les

objectifs de base étaient simples. Pour ce

type de localité regroupant 7400
habitants, il fallait une gestion simple dans son
concept et souple dans son application. Le

plan d'attribution servirait de base et les
données ne devaient pas être saisies sur
un listing, mais reprises sans manipulation

particulière. D'autre part, chef local
professionnel, Philippe Jacques est seul; il
doit donc gérer et fournir les renseignements

nécessaires à une multitude
d'intéressés. De plus, la solution proposée doit
être simple à manipuler pour lui-même ou
un remplaçant éventuel.

C'est donc fort de cette forme d'intuition
fonctionnelle, mais bien concrète que
Philippe Jacques a cherché des solutions un
peu partout. A l'époque, la commune s'est
équipée d'un système de gestion conçu par
une maison de la région, dont un des

atouts était d'avoir installé plus de deux
cents communes en Suisse romande. Par
contre, l'entreprise Bobco n'avait encore
jamais réalisé de «soft» pour les besoins de
la protection civile.
Un contact a donc été organisé avec M.
Bober qui s'est montré intéressé par le

problème. Malgré l'absence d'un cahier
des charges (N.d.l.r.: ce que bien évidemment

nous ne saurions recommander!)
l'entreprise a effectué une analyse très
poussée du problème avant de faire une
proposition.

Le raisonnement de base

Après plusieurs mois de discussions et
d'échanges, il a été décidé de créer une
liaison directe avec le contrôle des habitants

de la ville. Bien évidemment des
sécurités existent de façon à respecter la
sphère privée et ne donner accès qu'au
nom, situation de famille, domicile et
année de naissance. Il faut souligner que

cette liaison permet une gestion en temps
réel. Mais étant donné le décalage de

l'enregistrement des mutations, celles-ci se

font tous les deux mois environ.
D'autre part, il a été décidé de ne pas tenir
compte des critères dits de proximité. Il

faut dire aussi que le taux de couverture en

abris de la ville de Payerne est de 100%, ce

qui facilite bien les choses.
Par contre, la première priorité a été donnée

aux familles avec enfants, la seconde

aux couples et la troisième aux personnes
seules.
Le deuxième élément de base a été la saisie

de toutes les données propres à l'abri,
selon les formules officielles de l'OFPC.
Cette façon de faire permettait aussi de

gérer les particularités des abris et de fournir

des dossiers complets aux chefs
d'abris. La base a été fournie par le
cadastre.

Le troisième élément de base est celui de la

souplesse. Indépendemment des sécurités,
comme celle bloquant le système lorsque
la capacité d'un abri donné est dépassée, il

faut pouvoir intervenir manuellement, au

moyen de menus déroulant, et aussi ré

pondre, quasi instantanément, à la de

mande de toute personne s'inquiétant de

la situation de sa place protégée.

Un pari réussi
Le programme réalisé par Bobco a été

conçu en Assembleur. Il tourne donc
parfaitement sous DOS, voire sous Windows.
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Ph. Jacques,
CL Payerne,
et M. Bober
vérifient
le plan
d'attribution.
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Pour une ville comme Payerne, il ne
demande qu'un disque de 120 mio ce qui fait
qu'il peut parfaitement fonctionner avec
un portable. Il peut donc être déplacé du
bureau du chef local au PC, ou ailleurs. Il
peut même, via un modem, être relié au
contrôle des habitants. Pour des raisons de
sécurité, il conserve, à part les sauvegardes
habituelles, deux historiques complets des
deux précédents plans d'attribution.
Il aura fallu environ une année pour que ce

programme soit opérationnel. Il a d'ailleurs

été inauguré lors de la foire de

Payerne. Dans quelques jours, il sortira le

plan d'attribution qui sera distribué avant
la fin de l'année à tous les habitants.

Fonctionnement du programme
Le système a enregistré la situation des
abris et la liste des habitants par domicile.
A partir de là, il répartit automatiquement
les occupants des immeubles dans les
abris, en appliquant les critères de famille.
La mutation ne pose pas de problème
particulier puisque le système a libéré les

places devenues vacantes. Restes réservés,
bien entendu, les cas particuliers que
pourrait causer le départ dans un immeuble

donné de trois personnes, et l'arrivée
de huit autres personnes. Le système
détecte automatiquement les surnombres et
le signale; c'est ensuite à l'opérateur de
décider de l'attribution définitive.
La mise à jour engendre aussi les nouvelles
étiquettes à adresser aux nouveaux
habitants, et, en même temps, l'édition de
statistique sur la situation exacte du taux
d'occupation des abris.
Il est bien entendu toujours possible
d'ajouter des abris ou des immeubles et de

provoquer, le cas échéant, une nouvelle
répartition. Le cas contraire est également
possible, puisque le système donne la
situation des places occupées et libres en
permanence.

Le système peut aussi éditer, à la demande
et pour l'usage par exemple des chefs
d'îlots, des listes par rue et numéro
d'immeuble comprenant également le nom des
habitants.

Mise en place et coûts
Le programme est schématiquement
divisé en deux. La partie comprenant la gestion

des abris doit être entrée manuellement,

en tout cas pour la première fois.
Pour les contrôles subséquents, c'est le

système qui éditera les questionnaires
nécessaires. Pour celle concernant les
habitants, une simple connexion sur le contrôle
des habitants suffit.
Une adaptation est sans autre possible
pour d'autres communes possédant un autre

système, il suffit que celle-ci fournisse
des renseignements sur le nom, prénom,
date de naissance, code de famile, rue et
numéro, sur un support quelconque, lisible
sous DOS.

Le coût du programme (conception, installation,

formation) pour une ville de
l'importance de celle de Payerne, se situe entre
15000 et 20000 francs. Elle serait moindre

pour une ville plus petite bien entendu.
Viendra s'ajouter, le cas échéant, le prix
d'un PC et celui d'une imprimante laser.
Il faut aussi réaliser qu'un soft de cette
importance ne s'adresse qu'à des
communes ayant plus de 600 à 700 habitants.

Conclusions
Selon les tests effectués, voilà un système
réellement astucieux et simple à l'utilisation.

Philippe Jacques se tient à disposition de
toutes communes souhaitant une démonstration

complète.

Sind Sie ein sportlicher Typ?

Mit unserer

Zivilschutz-
Sporttasche

machen Sie auch im Privatleben
ausgezeichnete Figur!

Für nur 34 Franken erhalten Sie eine
multifunktionale Sport- und Freizeittasche

mit vielen Vorzügen:
- strapazierfähiger Nylonstoff in schönem

Mausgrau, mit Applikationen in
den Zivilschutzfarben Blau und
Orange

- verstärkter Boden

- Hauptfach mit Doppelreissverschluss

- Seitentaschen mit Necessaire-
Fächern

- eingearbeitete, abwaschbare Tasche
für (schmutzige) Schuhe

- separates Hemden-/Blusenfach

- Länge: 55 cm (auch ein Tennis-
Racket passt also hinein!)

Hier Ihre Bestelladresse:
Schweizerischer Zivilschutzverband
Postfach 8272, 3001 Bern
Telefon 031 381 65 81

Finis les dégâts dus à l'humidité!
Déshumidification
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A la cave, à l'entrepôt, dans l'appartement,
les installations industrielles ou de la prcK
tection civile, les appareils à condensa- '

lion Krüger sont d'un fonctionnement sûr,
entièrement automatique et économique!
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Demandez notre documentation détaillée!

Kruger + Cie.
1606Forel, Tél. 021/781 27 91
Succursales: Degersheim SG, Dielsdorf ZH,
Weggis LU, Greïlingen b. Basel, Münsingen BE,
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ftez .y:.-
„o«e

sto"1

fot?ò0oRoe
Cie

*#b!^ yotflS!hteW

KRUGER
depuis 60 ans

ZIVILSCHUTZ 1-2/94


	Informatique et PCi

